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Chapitre Ier : Dispositions communes

Article L. 3511-1
(Loi nº 2002-1487 du 20 décembre 2002 article 11 II a - Journal Officiel du 24 décembre 2002)
Sont considérés comme produits du tabac les produits destinés à être fumés, prisés, mâchés ou sucés,
dès lors qu'ils sont, même partiellement, constitués de tabac, ainsi que les produits destinés à être fumés
même s'ils ne contiennent pas de tabac, à la seule exclusion des produits qui sont destinés à un usage
médicamenteux, au sens du troisième alinéa (2º) de l'article 564 decies du code général des impôts.
Est considéré comme ingrédient toute substance ou tout composant autre que les feuilles et autres parties
naturelles ou non transformées de la plante du tabac, utilisés dans la fabrication ou la préparation d'un
produit du tabac et encore présents dans le produit fini, même sous une forme modifiée, y compris le
papier, le filtre, les encres et les colles.

Article L. 3511-2
(Loi nº 2003-715 du 31 juillet 2003 article 1, article 2 - Journal Officiel du 3 août 2003)
Sont interdites la fabrication, la vente, la distribution ou l'offre à titre gratuit des produits destinés à usage
oral,  à  l'exception  de  ceux  qui  sont  destinés  à  être  fumés  ou  chiqués,  constitués  totalement  ou
partiellement de tabac, sous forme de poudre, de particules fines ou toutes combinaisons de ces formes,
notamment  ceux  qui  sont  présentés  en  sachets-portions  ou  en  sachets  poreux,  ou  sous  une  forme
évoquant une denrée comestible.
Sont interdites la vente, la distribution ou l'offre à titre gratuit de paquets de moins de dix-neuf cigarettes.
Les unités de conditionnement du tabac et des produits du tabac produites avant l'entrée en vigueur de la
loi nº 2003-715 du 31 juillet 2003 visant à restreindre la consommation de tabac chez les jeunes qui ne
seraient pas conformes aux dispositions prévoyant l'interdiction de la vente, la distribution ou l'offre à titre
gratuit de paquets de moins de dix-neuf cigarettes peuvent être commercialisées durant une période de
trois mois suivant la date d'entrée en vigueur de la loi nº 2003-715 du 31 juillet 2003 précitée.
NOTA : Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 article 46 III : cette loi supprime le troisième alinéa de l'article
L. 3511-2 du code de la santé à partir du 27 juillet 2005.

Article L. 3511-2
(Loi nº 2003-715 du 31 juillet 2003 article 1, article 2 - Journal Officiel du 3 août 2003)
(Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 article 46 I - Journal Officiel du 27 juillet 2005)
Sont interdites la fabrication, la vente, la distribution ou l'offre à titre gratuit des produits destinés à usage



oral,  à  l'exception  de  ceux  qui  sont  destinés  à  être  fumés  ou  chiqués,  constitués  totalement  ou
partiellement de tabac, sous forme de poudre, de particules fines ou toutes combinaisons de ces formes,
notamment  ceux  qui  sont  présentés  en  sachets-portions  ou  en  sachets  poreux,  ou  sous  une  forme
évoquant une denrée comestible.
Sont interdites la vente, la distribution ou l'offre à titre gratuit de paquets de moins de vingt cigarettes et de
paquets de plus de vingt qui ne sont pas composés d'un nombre de cigarettes multiple de cinq ainsi que
des contenants de moins de trente grammes de tabacs fine coupe destinés à rouler des cigarettes, quel
que soit leur conditionnement.
NOTA : Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 article 46 II : la modification du deuxième alinéa de l'article
L. 3511-2 du code de la santé publique entre en vigueur à compter du 2 janvier 2006.

Article L. 3511-2-1
(Inséré par Loi nº 2003-715 du 31 juillet 2003 article 3 I - Journal Officiel du 3 août 2003)
Il est interdit  de vendre ou d'offrir  gratuitement, dans les débits de tabac et tous commerces ou lieux
publics, des produits du tabac ou des ingrédients définis au deuxième alinéa de l'article L. 3511-1 à des
mineurs de moins de seize ans.

Article L. 3511-3
(Loi nº 2003-715 du 31 juillet 2003 article 4 I - Journal Officiel du 3 août 2003)
(Loi nº 2004-806 du 9 août 2004 article 38 I, article 39 - Journal Officiel du 11 août 2004)
La propagande ou la publicité, directe ou indirecte, en faveur du tabac, des produits du tabac ou des
ingrédients définis au deuxième alinéa de l'article L. 3511-1 ainsi que toute distribution gratuite ou vente
d'un produit du tabac à un prix de nature promotionnelle contraire aux objectifs de santé publique sont
interdites.
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux enseignes des débits de tabac, ni aux affichettes disposées à
l'intérieur  de  ces  établissements,  non  visibles  de  l'extérieur,  à  condition  que  ces  enseignes  ou  ces
affichettes soient conformes à des caractéristiques définies par arrêté interministériel.
Elles ne s'appliquent pas non plus :

1º  Aux  publications  et  services  de  communication  en  ligne  édités  par  les  organisations
professionnelles de producteurs, fabricants et distributeurs des produits du tabac, réservés à leurs
adhérents,  ni  aux  publications  professionnelles  spécialisées  dont  la  liste  est  établie  par  arrêté
ministériel signé par les ministres chargés de la santé et de la communication ; ni aux services de
communication en ligne édités à titre professionnel qui ne sont accessibles qu'aux professionnels de
la production, de la fabrication et de la distribution des produits du tabac ;
2º Aux publications imprimées et éditées et aux services de communication en ligne mis à disposition
du public par des personnes établies dans un pays n'appartenant pas à l'Union européenne ou à
l'Espace économique européen, lorsque ces publications et services de communication en ligne ne
sont pas principalement destinés au marché communautaire.

Toute opération de parrainage est interdite lorsqu'elle a pour objet  ou pour effet  la propagande ou la
publicité directe ou indirecte en faveur du tabac,  des produits  du tabac ou des ingrédients  définis  au
deuxième alinéa de l'article L. 3511-1.

Article L. 3511-4
(Loi nº 2003-715 du 31 juillet 2003 article 4 II - Journal Officiel du 3 août 2003)
Est considérée comme propagande ou publicité indirecte la propagande ou la publicité en faveur d'un
organisme, d'un service, d'une activité, d'un produit ou d'un article autre que le tabac, un produit du tabac
ou  un  ingrédient  défini  au  deuxième  alinéa  de  l'article  L.  3511-1  lorsque,  par  son  graphisme,  sa
présentation, l'utilisation d'une marque, d'un emblème publicitaire ou un autre signe distinctif, elle rappelle
le tabac, un produit du tabac ou un ingrédient défini au deuxième alinéa de l'article L. 3511-1.
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables à la propagande ou à la publicité en faveur d'un produit
autre que le tabac, un produit du tabac ou un ingrédient défini au deuxième alinéa de l'article L. 3511-1 qui
a été mis  sur  le marché avant  le 1er janvier 1990 par une entreprise juridiquement  et  financièrement
distincte de toute entreprise qui fabrique, importe ou commercialise du tabac un produit du tabac ou un
ingrédient défini au deuxième alinéa de l'article L. 3511-1. La création d'un lien juridique ou financier entre
ces entreprises rend caduque cette dérogation.



Article L. 3511-5
La retransmission des compétitions de sport mécanique qui se déroulent dans des pays où la publicité
pour le tabac est autorisée, peut être assurée par les chaînes de télévision.

Article L. 3511-6
(Loi nº 2002-1487 du 20 décembre 2002 article 11 II b - Journal Officiel du 24 décembre 2002)
(Loi nº 2003-715 du 31 juillet 2003 article 7 - Journal Officiel du 3 août 2003)
Les teneurs maximales en goudron, en nicotine et en monoxyde de carbone des cigarettes sont fixées par
un arrêté du ministre chargé de la santé.
Chaque paquet de cigarettes porte mention :
   1º De la composition intégrale, sauf, s'il y a lieu, en ce qui concerne les filtres ;
   2º De la teneur moyenne en goudron, en nicotine et en monoxyde de carbone.
Un arrêté du ministre chargé de la santé fixe les modalités d'inscription de ces mentions obligatoires, les
méthodes d'analyse permettant de mesurer la teneur en goudron, en nicotine et en monoxyde de carbone
et les méthodes de vérification de l'exactitude des mentions portées sur les paquets.
Toutes les unités de conditionnement du tabac et des produits du tabac ainsi que du papier à rouler les
cigarettes portent, dans les conditions fixées par un arrêté du ministre chargé de la santé, un message
général et un message spécifique de caractère sanitaire.
À compter du 30 septembre 2003, il est interdit d'utiliser, sur l'emballage des produits du tabac, des textes,
dénominations,  marques et  signes figuratifs  ou autres  indiquant  qu'un produit  du tabac particulier  est
moins nocif que les autres.

Article L. 3511-7
Il est interdit de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, notamment scolaire, et dans les moyens
de transport collectif, sauf dans les emplacements expressément réservés aux fumeurs.
Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application de l'alinéa précédent.

Article L. 3511-8
Le Gouvernement fixe par décret la date d'une manifestation annuelle intitulée : « Jour sans tabac. »

Article L. 3511-9
(Loi nº 2003-715 du 31 juillet 2003 article 5 - Journal Officiel du 3 août 2003)
Une  information  de  nature  sanitaire  prophylactique  et  psychologique  est  dispensée  dans  les
établissements scolaires et à l'armée.
Dans le cadre de l'éducation à la santé, une sensibilisation au risque tabagique est organisée, sous forme
obligatoire, dans les classes de l'enseignement primaire et secondaire.

Chapitre II : Dispositions pénales

Article L. 3512-1
(Loi nº 2004-806 du 9 août 2004 article 37 I - Journal Officiel du 11 août 2004)
Les associations dont  l'objet statutaire comporte la lutte contre le tabagisme, régulièrement déclarées
depuis au moins cinq ans à la date des faits, peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile pour les
infractions aux dispositions du présent titre.
Peuvent exercer les mêmes droits les associations de consommateurs mentionnées à l'article L. 421-1 du
code de la  consommation  ainsi  que les  associations  familiales  mentionnées  aux  articles  L.  211-1 et
L. 211-2 du code de l'action sociale et des familles pour les infractions aux dispositions prévues à l'article
L. 3512-2 et pour celles prises en application de l'article L. 3511-7.



Article L. 3512-1-1
(inséré par Loi nº 2003-715 du 31 juillet 2003 article 3 II - Journal Officiel du 3 août 2003)
Est puni  des amendes prévues pour  les contraventions de la 2ème classe le fait  de vendre ou d'offrir
gratuitement, dans les débits de tabac et tous commerces ou lieux publics, des produits du tabac à des
mineurs de moins de seize ans, sauf si le contrevenant fait la preuve qu'il a été induit en erreur sur l'âge
des mineurs. Les modalités du contrôle de l'âge sont définies par décret.

Article L. 3512-2
(Loi nº 2000-516 du 15 juin 2000 art. 83 - Journal Officiel du 16 juin 2000 en vigueur le 1er janv. 2001)
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 article 3 - Journal Officiel du 22 septembre 2000 en
vigueur le 1er janvier 2002)
(Loi nº 2004-806 du 9 août 2004 article 37 II, art. 40 - Journal Officiel du 11 août 2004)
Les  infractions  aux  dispositions  des  articles  L.  3511-2,  L.  3511-3  et  L.  3511-6  sont  punies  de
100 000 euros d'amende. En cas de propagande ou de publicité interdite, le maximum de l'amende peut
être porté à 50 % du montant des dépenses consacrées à l'opération illégale.
En cas de récidive, le tribunal peut interdire pendant une durée de un à cinq ans la vente des produits qui
ont fait l'objet de l'opération illégale.
Le tribunal ordonne, s'il y a lieu, la suppression, l'enlèvement ou la confiscation de la publicité interdite aux
frais des délinquants.
Le tribunal peut, compte tenu des circonstances de fait, décider que les personnes morales sont en totalité
ou en partie solidairement responsables du paiement des amendes et des frais de justice mis à la charge
de leurs dirigeants ou de leurs préposés.
La cessation de la publicité peut être ordonnée soit sur réquisition du ministère public, soit d'office par le
juge d'instruction ou le tribunal saisi  des poursuites.  La mesure ainsi  prise est  exécutoire nonobstant
toutes voies de recours. Mainlevée peut en être donnée par la juridiction qui l'a ordonnée ou qui est saisie
du dossier. La mesure cesse d'avoir effet en cas de décision de non-lieu ou de relaxe.
Les  décisions  statuant  sur  les  demandes  de  mainlevée  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  devant  la
chambre  de  l'instruction  ou  devant  la  cour  d'appel  selon  qu'elles  ont  été  prononcées  par  un  juge
d'instruction ou par le tribunal saisi des poursuites.
La chambre de l'instruction ou la cour d'appel statue dans un délai de dix jours à compter de la réception
des pièces.

Article L. 3512-3
(Inséré par Loi nº 2004-806 du 9 août 2004 article 37 III - Journal Officiel du 11 août 2004)
Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions prévues à
l'article 121-2 du code pénal, des infractions prévues à l'article L. 3512-2.
La peine encourue par les personnes morales est l'amende dans les conditions prévues par l'article 131-
41 du code pénal.
En cas de propagande ou de publicité interdite, la deuxième phrase du premier alinéa de l'article L. 3512-2
est applicable.
En outre, les deuxième, troisième, cinquième et sixième alinéas de l'article L. 3512-2 sont applicables, en
cas de poursuites pénales engagées contre une personne morale ou de condamnation prononcée contre
celle-ci.

Article L. 3512-4
(Inséré par Loi nº 2004-806 du 9 août 2004 article 36 I - Journal Officiel du 11 août 2004)
Les agents mentionnés à l'article L. 1312-1, les médecins inspecteurs de la santé publique, les ingénieurs
du génie sanitaire,  les inspecteurs de l'action sanitaire et  sociale et  les agents  mentionnés à l'article
L. 611-10 du code du travail,  habilités et  assermentés,  veillent au respect  des dispositions de l'article
L. 3511-7 du présent code ainsi que des règlements pris pour son application, et procèdent à la recherche
et à la constatation des infractions prévues par ces textes.
À cet effet, ils disposent, chacun pour ce qui le concerne, des prérogatives qui leur sont reconnues en
matière de contrôle ou de constatation des infractions par les articles L. 1312-1, L. 1421-2, L. 1421-3 et
L. 5413-1 du présent code, L. 313-13 du code de l'action sociale et des familles, L. 611-8 à L. 611-12-1 du
code du travail et par les textes pris pour leur application.
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Chapitre Ier : Dispositions communes
Section 1 : Interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif

Article R3511-1
L'interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif prévue à l'article L. 3511-7 s'applique :

1º Dans tous les lieux fermés et couverts accueillant du public ou qui constituent des lieux de travail ;
2º Dans les moyens de transport collectif ;
3º Dans les lieux non couverts fréquentés par les élèves des écoles, collèges et lycées publics et
privés, pendant la durée de cette fréquentation.

Article R3511-2
L'interdiction  de  fumer  ne  s'applique  pas  dans  les  emplacements  qui  sont  mis  à  la  disposition  des
fumeurs, au sein des lieux mentionnés à l'article R. 3511-1.
Ces emplacements sont déterminés par la personne ou l'organisme responsable de ces lieux, en tenant
compte de leur volume, disposition, condition d'utilisation, d'aération et de ventilation et de la nécessité
d'assurer la protection des non-fumeurs.

Article R3511-3
En dehors  des  cas  régis  par  les  articles  R.  3511-9  à  R.  3511-13  et  de  l'article  74-1  du  décret  du
22 mars 1942 sur la police, la sûreté et l'exploitation des voies ferrées d'intérêt général et d'intérêt local,
les  emplacements  mis  à  disposition  des fumeurs  sont  soit  des  locaux spécifiques,  soit  des  espaces
délimités qui doivent respecter les normes suivantes :

a)  Débit  minimal  de ventilation de 7  litres  par  seconde et  par  occupant,  pour  les  locaux dont  la
ventilation est assurée de façon mécanique ou naturelle par conduits,
b) Volume minimal de 7 mètres cubes par occupant, pour les locaux dont la ventilation est assurée par
des ouvrants extérieurs.

Un arrêté pris par le ministre chargé de la santé et, s'il y a lieu, par le ministre compétent, peut établir des
normes plus élevées pour certains locaux en fonction de leurs conditions d'utilisation.

Article R3511-4
Sous  réserve de l'application de l'article  R.  3511-5,  dans  les  établissements  mentionnés  aux  articles
L. 231-1 et L. 231-1-1 du code du travail, il est interdit de fumer dans les locaux clos et couverts, affectés à
l'ensemble des salariés, tels que les locaux d'accueil et de réception, les locaux affectés à la restauration
collective, les salles de réunion et de formation, les salles et espaces de repos, les locaux réservés aux
loisirs, à la culture et au sport, les locaux sanitaires et médico-sanitaires.

Article R3511-5
Dans les établissements mentionnés aux articles L. 231-1 et L. 231-1-1 du code du travail, l'employeur
établit, après consultation du médecin du travail, du comité d'hygiène et de sécurité et des conditions de



travail ou, à défaut, des délégués du personnel :
- pour les locaux mentionnés à l'article R. 3511-4, un plan d'aménagement des espaces qui peuvent
être, le cas échéant, spécialement réservés aux fumeurs ;
- pour les locaux de travail autres que ceux prévus à l'article R. 3511-4, un plan d'organisation ou
d'aménagement destiné à assurer la protection des non-fumeurs. Ce plan est actualisé en tant que de
besoin tous les deux ans.

Article R3511-6
La décision de mettre des emplacements à la disposition des fumeurs est soumise à la consultation du
comité d'hygiène et de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel, ainsi
que du médecin du travail.
Cette consultation est renouvelée au moins tous les deux ans.

Article R3511-7
Une signalisation apparente rappelle le principe de l'interdiction de fumer dans les lieux mentionnés à
l'article R. 3511-1 et indique les emplacements mis à la disposition des fumeurs.

Article R3511-8
Les  dispositions  de  la  présente  section  s'appliquent  sans  préjudice  des  dispositions  législatives  et
réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité, notamment celle du titre III du livre II du code du travail.

Article R3511-9
Dans l'enceinte  des établissements  d'enseignement  publics  et  privés,  ainsi  que dans tous les  locaux
utilisés  pour  l'enseignement,  des  salles  spécifiques,  distinctes  des  salles  réservées  aux  enseignants,
peuvent être mises à la disposition des enseignants et des personnels fumeurs.
En outre, dans l'enceinte des lycées, lorsque les locaux sont distincts de ceux des collèges, et dans les
établissements publics et privés dans lesquels sont dispensés l'enseignement supérieur et la formation
professionnelle, des salles, à l'exclusion des salles d'enseignement, de travail et de réunion, peuvent être
mises à la disposition des usagers fumeurs.

Article R3511-10
Dans les locaux à usage collectif utilisés pour l'accueil et l'hébergement des mineurs de moins de seize
ans, ceux-ci n'ont pas accès aux emplacements mis à la disposition des fumeurs.

Article R3511-11
Dans les aéronefs  commerciaux français ou exploités conformément  à la réglementation française,  à
l'exception des vols intérieurs d'une durée inférieure à deux heures, des places peuvent être réservées
aux fumeurs à condition que la disposition des places permette d'assurer la protection des non-fumeurs.

Article R3511-12
À bord des navires de commerce et à bord des bateaux de transports fluviaux, y compris les bateaux
stationnaires recevant du public, exploités conformément à la réglementation française, une organisation
des espaces, éventuellement modulable, peut être prévue pour mettre des places à la disposition des
fumeurs, dans la limite de 30 % de la surface des salles à usage de bar, de loisirs et de repos et de celle
des cabines collectives.

Article R3511-13
Dans les locaux commerciaux, où sont consommés sur place des denrées alimentaires et des boissons, à
l'exception des voitures-bars des trains, une organisation des lieux, éventuellement modulable, peut être
prévue pour mettre des espaces à la disposition des usagers fumeurs.



Section 2 : Manifestation annuelle intitulée « Jour sans tabac »

Article D3511-14
La date de la manifestation annuelle intitulée « Jour sans tabac » est fixée au 31 mai.

Section 3 : Interdiction de vente de tabac aux mineurs de moins de seize ans

Article D3511-15
(inséré par Décret nº 2004-949 du 6 septembre 2004 article 1 - Journal Officiel du 8 septembre 2004)
Une affiche rappelant  les dispositions de l'article L.  3511-2-1 est  placée à la vue du public  dans les
établissements des débitants de tabac, des titulaires du statut d'acheteur-revendeur et des revendeurs,
mentionnés au premier alinéa de l'article 568 du code général des impôts. Un exemplaire leur est adressé
à cet effet.
Le modèle de cette affiche est déterminé par arrêté du ministre chargé de l'économie et des finances et du
ministre chargé de la santé.

Chapitre II : Dispositions pénales
Section unique

Article R3512-1
Le fait de fumer dans l'un des lieux mentionnés à l'article R. 3511-1, hors d'un emplacement mis à la
disposition des fumeurs, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3ème classe.

Article R3512-2
Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe le fait de :

1º  Réserver  aux  fumeurs  des  emplacements  non  conformes  aux  dispositions  de  la  section  I  du
chapitre Ier du présent titre ;
2º Ne pas respecter les normes de ventilation prévues à l'article R. 3511-3 ;
3º Ne pas mettre en place la signalisation prévue à l'article R. 3511-7.

Article D3512-3
(inséré par Décret nº 2004-949 du 6 septembre 2004 article 2 - Journal Officiel du 8 septembre 2004)
En application de l'article L.  3512-1-1, la production d'une pièce d'identité ou de tout  autre document
officiel muni d'une photographie de nature à faire la preuve de l'âge de l'intéressé peut être exigée par la
personne chargée de vendre des tabacs dans l'un des établissements mentionnés au premier alinéa de
l'article D. 3511-15.

____
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